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N° 1. — XVIIe ann6e. 15 janvier 1900.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,

Soins des malades et hygiene populaire.
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Sous-seeretariat romand

Dans sa reunion du 28 ddccmbre 1908,
lc Bureau de la Direction de la Croix-
Rouge suisse a ddcidd de proposer la
creation d'un sous-secretariat romand des

oeuvres de secourisme de la Suisse fran-
gaisc.

II a etd insiste souvent dans ce journal
sur le fait que nos cantons romands sont

en retard sur les cantons allemands en ce

qui concerne le ddveloppement des socidtes

de la Croix-Rouge, des sections de

samaritains, en un mot do toute cette organisation

d'utilitd publique ndcessaire au bon

fonctionuement du soignage des blesses

et des malades, de leur transport, de leur

hospitalisation en temps de paix comme
aussi en cas de mobilisation — toujours
possible — de nos miliccs.

La Direction de la Croix-Rouge a con-
fid, dans sa seance du 4 janvier 1909, ä

Ölten, ce poste de sous-seerdtaire romand
ä M. le I)r C. de Marval ä Neuchätel.

de la Croix-Rouge suisse

Comme rddacteur du journal la Croix-
Rouge suisse, comme membre de la
Direction centrale, comme mddecin militairc,
le D1' Marval est ä mdm'c de sc rendre

compte des besoins de la cause dans la
Suisse frangaisc, et nous pensons que nul
n'est plus qualifid que lui - qui depuis
nombre d'anndes est le pionnier de la

Croix-Rouge dans le canton de Neuchatel —

pour etre le trait d'union entre la socidtd

suisse de la Croix-Rouge et la Suisse ro-
mande dont il est un des enfants.

II est temps en effet que nos cantons

romands, Yaud, le Valais, Fribourg et
Geneve d'oft est partie l'initiative en fa-

veur des secours aux blessds, et qui con-
tiennent tant de bonnes volontds latentes,

s'occupent activement et effectivement de

la noble täche que notre Croix-Rouge
| nationale s'est imposde.

Nous avons le ferme espoir qu'cn erdant
le poste de sous-seerdtaire romand — ce
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qui est en soinme une decentralisation
necessaire mais utile ä la cause que nous
düfendons — nous ferons faire il la Suisse

frangaise un pas en avant dans la question

si importante du secourisme national.

Quel sera le but et le travail du sous-
secrdtariat romand?

Nous l'avons dit plus haut: il formera
le trait d'union cntre le secretariat general
et la Direction centrale, d'une part; les

medecins, la population et les sociht6s dc

secourisme (socidt6s de la Croix-Rouge,
societes de samaritains, societüs sanitaires
militaires, societh d'utilith publique des

femmes suisses), d'autre part.
Toutcs les demandes, reclamations,

informations, pourront passer par lui; le

sous-secretariat auquel la Direction va at-
tribuer les plus larges competences repon-
dra directement aux interesses; et, lors-

que les questions soulcvees depasseront
les attributions assignees au sous-secretaire,
ce dernier les soumettra au ser6tariat
general ou ä la Direction, sans pour cela

que les reponses subissent du retard.

Suisse romand lui-miüme, le nouveau
sous-secretaire sera plus ä meme, souvent,
de sc rendre compte des situations et des

desirs de nos confedöres welsches; il
pourra de ce fait repondre en connais-

sance de cause et directement, 011 prdaviser
de meme telle demande depassant sa

competence, auprfes de l'instance supürieure.

Nous croyons savoir que les soci6t6s

existantes apprcndront avec plaisir la creation

de cc poste dans lequcl a 6t6 installe
dfes 1909 M. le D1 de Marval.

Enfin le sous-secretariat romand aura
ä s'occuper de la propagande il faire dans

nos cantons occidentaux on favour de la

Croix-Rouge et des samaritains. Dejii un
grand nombre de conferences sont annon-
c&es dans la Suisse frangaise, do Porren-
truv a Gen&vo, do Pribourg il Sion.

Mais la propagande la plus utile est
cellc qui se fait par l'exemple ct par
proximitd: Un cours de samaritain est
donne dans une locality, il s'y est forme

une socihte de samaritains, les membrcs
de cette section se font connaitfe par leur
travail utile, par l'aide efficäce qu'ils'hnt
pu donner en attendant l'arrivüe du m6dc-

cin lors de maint accident c'est de la

propagande par le fait! Les localites cn-
vironnantes ne voudront pas rester en ar-
riere, elles seront contagionnees pour la
bonne cause: la societd initiale fera tache

d'huile, d'autres sections se formeront sous
la direction d'autres medecins devours
ä tons ceux-ci le sous-seordtariat romand
offrira son concours, ses services.

Quelques personnes desireraient avoir,
dans quelque locality eloigndc un cours
de pansement, de premiers secours, de

soins aux malades. Comment s'y prendre?
S'adresser au sous-secrdtaire romand.
U11 cours a dte donne; pour qu'il soit

vraiment utile, ceux qui l'ont suivi doivent
continuer ä travailler, ä s'entretenir la main,
il s'interesser aux diffdrcnts secours qu'il
faut savoir appliquer en attendant le me-
dccin demands; car un samaritain qui ou-
blie devicnt un samaritain dangereux! Le

meilleur moyen de rester de bons samaritains,

est dc les grouper en societd. Comment

faire V Demandez-le au sous-secretaire

romand.
Une socidte voudrait augmenter le nombre

de ses membres, faire un peu de

reclame en faveur d'un nouveau cours, ob-

tenir des allocations pour l'achat de materiel.

A qui demander conseil? Au sous-
secretaire romand.

L'argent est lil, les samaritains sont Iii,

que faut-il leur remettre en fait de materiel

de premier secours, comment faut-il

composer une sacoche pcrsonnelle dont le

prix ne depassera pas le budget? Le sous-
secretariat romand vous renseignera.
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Votre sociöte aurait bcsoin d'une voi-
turette pour le transport des malades;
vous n'en savez pas le prix? Vous ignorez
oü il faut la commander; adressez-vous

au sous-secr6tariat romand.
La Rponse vous est parvenue hölas,

vous constatez qu'il vous manque une
centaine de francs, comment les obtenir?
Peut-ötre une conference ä l'issue de la-

quelle on ferait une collecte, serait le

meilleur moyen. II vous faudrait un
Conferencier: demandez-le au sous-secretaire
romand.

Votre commune, ou quelque particulier,
desire engager une garde-malade. Quelles
sont les conditions? oü pourra-t-on se la

procurer? Ecrivez au sous-secretariat
romand.

La societe de la Croix-Rouge de votre
district desire faire l'acquisition d'une

voiture de malades pour les transports
aux höpitaux. Quel en est le prix appro-
ximatif? quel brancard faut-il y placer?
comment faut-il la desinfecter? ä quel
carrossier faut-il s'adresser?

Demandez ces renseignements au sous-
secretariat romand.

Sans doute, nous savons que le sous-
secretaire n'aura pas le don d'ubiquite, ni

Origines et developpement

La premiere Convention de Geneve fut
signee en 1864, et les diff6rents pays
eurent dhs lors ä organiser sur leur terri-
toire leurs societes de secours aux blosses,

ä cr6er leurs institutions nationales de la

Croix-Rouge.
Mais il ne faut pas croire que ces

societes surgirent du sol european comrae
des champignons ä la suite d'une pluie
douce et bienfaisante! II fallut au con-
traire du temps, dans chaque pays, pour
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cclui d'omniscience, nous n'ignorons pas
qu'il ne pourra pretor partout et toujours
son concours, nous prevoyons que son
intervention ne sera pas efficace dans tons
les cas.... mais nous pensons que peu il

peu ce poste que la Direction a cree

rendra les memes services dans la Suisse

romande que le secretariat general a pu
rendre ä nos confeder6s do langue alle-
mande.

Nous avons donne quelques cxemples
de l'utilite incontestable qu'il peut avoir;
il peut en surgir cent autres oil par une
intervention heureuse, un conseil pratique,
un homme au courant de la situation

pourra preter la main ä telle ou telle
demande qui lui parviendra.

Nous voudrions done engager les lcc-
teurs de la Croix-Ronge suisse a avoir
recours aux bons offices du nouveau poste

que la Croix-Rouge vient dc fonder, et leur
demauder de repüter ä tous ceux qui pour-
raient en avoir besoin de s'adresser dös

maintcnant au sous-secrdtaire de la Croix-
Rouge ä Neuchätel.

I)' Murskt,
ARdecin en chef.

e la Croix-Rouge en Suisse

former les id6es et les individus, pour
faire connaitre les nobles principes poses

par notre compatriote Henri Dunant et

pour arriver ä les faire appliquer par des

sociüt6s de la Croix-Rouge.
Deux ans aprfes la signature de la

Convention de Genöve, soit en 1866, il se

constitua ä Berne une societe de secours

aux militaires suisses et a leurs families.
Cette societe dont les membres — rares

encore — se recrutaiont dans tous les


	Sous-secrétariat romand de la Croix-Rouge suisse

